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DELIBERATION N° 23/108 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
PORTANT ADOPTION DU CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DE

L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT 
"COLLÈGE DE BONIFACIO" EN "COLLÈGE ALBERT FERRACCI" 

 
CHÌ APPROVA U CAMBIAMENTU DI NOME DI U STABILIMENTU PUBLICU

LUCALE D'INSIGNAMENTU "CULLEGIU DI BUNIFAZIU" 
IN "CULLEGIU ALBERT FERRACCI"

_____

REUNION DU 26 JUILLET 2023

L'an deux mille vingt trois, le vingt six juillet,  la Commission Permanente,
convoquée le  18  juillet  2023,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean BIANCUCCI,  Romain COLONNA, Christelle  COMBETTE,  Saveriu  LUCIANI,
Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,
Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Véronique ARRIGHI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Valérie BOZZI à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Romain COLONNA
M. Xavier LACOMBE à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS

ETAIT ABSENT  :  M. 

Paul-Félix BENEDETTI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales,  Titre I, Livre IV,
IVème partie,

VU le Code de l’éducation, et notamment son article L. 421-24, 

VU la délibération n° 03.39 adoptée lors du Conseil municipal de la
commune de BONIFACIO en date du 8 décembre 2021,

1



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20230726-0167173-DE-1-1 reçu le 07/08/23 Publié le 07/08/23 

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22
juillet  2021 approuvant le renouvellement de la délégation de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du
26  janvier  2022  portant  adoption  du  cadre  général
d’organisation  et  de  déroulement  des  réunions  de  la
Commission Permanente, modifiée,

VU   le  procès-verbal  de la  réunion du conseil  d’administration du
collège de Bunifaziu en date du 10 mars 2022, par lequel celui-
ci a pris acte de la proposition de dénomination « collège Albert
FERRACCI », 

SUR         rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avoir accepté à l’unanimité de délibérer sur ce rapport selon la
procédure d’urgence dans des délais abrégés (14 voix POUR :
les  représentants  des  groupes  « Fà  Populu  Inseme »,  « Un
Soffiu  Novu  -  Un  Nouveau  Souffle  pour  la  Corse »  et
« Avanzemu »),

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Jean  BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Xavier  LACOMBE,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER : 

DECIDE  d’attribuer  à  l’établissement  public  local
d'enseignement  « Collège de BONIFACIO »,  implanté à BONIFACIO  -
Chemin de BIANCARELLO, le nom de « Collège Albert FERRACCI ». 
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ARTICLE   2 : 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous
forme électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 26 juillet 2023

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2023/206/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 26 JUILLET 2023 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CAMBIAMENTU DI NOME DI U STABILIMENTU PUBLICU
LUCALE D'INSIGNAMENTU "CULLEGIU DI BUNIFAZIU"

IN "CULLEGIU ALBERT FERRACCI" 
 

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DE
L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT

"COLLÈGE DE BONIFACIO" EN "COLLÈGE ALBERT
FERRACCI" 

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Hors Commission



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

En  application  de  l’article  L. 421.24  du  code  de  l’éducation,  il  appartient  à  la
Collectivité  de  Corse  de  décider  de  la  dénomination  des  établissements  publics
locaux d’enseignement du second degré après avoir recueilli l’avis de la commune
d’implantation et du conseil d’administration de l’établissement.

La Collectivité de Corse a été sollicitée par M. le Maire de la ville de Bonifacio en vue
du changement de dénomination de l’Etablissement Public  Local  d'Enseignement
« Collège de BONIFACIO » en « Collège Albert FERRACCI » par courrier adressé à
M. le Président du Conseil exécutif de Corse, le 4 février 2022 (Cf. Annexe 1).

A travers cette démarche, le conseil municipal a souhaité rendre hommage à une
personnalité locale pour son courage et son intégrité.  Albert  FERRACCI, fils  d’un
berger bonifacien, instituteur en 1938, s’engage dans la Résistance puis dans les
rangs du Front patriotique des jeunes. Il lutte contre l’OVRA (milice italienne contre la
Résistance) et participe aux combats pour la libération de la Corse. 

L’établissement  a  été  saisi  du  souhait  de  changement  de  dénomination  par  la
commune mais aussi par les services de la collectivité de Corse, dans le cadre de la
campagne lancée à l’initiative du Président du Conseil exécutif en vue d’installer, dès
la  rentrée  scolaire  2023,  dans chaque collège et  lycée,  une plaque rappelant  le
parcours exceptionnel de la personnalité ayant donné son nom à l’établissement. 

En  date  du  10  mars  2022,  la  proposition  d’attribution  d’un  nom  au  collège  de
BONIFACIO  a  fait l’objet  d’une  « prise  d’acte »  lors  d’une  réunion du  conseil
d’administration de l’établissement mais n’a été soumis à aucun vote formel jusqu’à
ce jour, la cheffe d’établissement étant relancée. 

Le présent rapport vise à attribuer à un établissement d’enseignement public le nom
d’un personnage historique natif de BONIFACIO et d’honorer sa mémoire.

Je vous propose en conséquence d’approuver le changement de dénomination de
l’Etablissement  Public  Local  d'Enseignement  « Collège  de  BONIFACIO »
en « Collège Albert FERRACCI ».
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